
LE BIEN-ÊTRE À L’ÉCOLE

Une initiative issue d’un partenariat
entre la Plateforme AMO 

de l’arrondissement de Namur, 
le CLPS en province de Namur 

et le Service de Médiation 
Scolaire en Wallonie. 

Un projet rentrant dans le cadre 
du plan d’actions du CAAJ de Namur

Avec le soutien de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

Envie d’améliorer l’ambiance en classe ? 
Besoin de remotiver les élèves ? 

Envie de dynamiser le groupe ? 

Notre boite à outils 
peut vous intéresser !

Imagin’AMO
Rue Léopold, 18 

5030 GEMBLOUX
Tél. & Fax 081/61.05.44 
imaginamo@skynet.be

AMO Basse-Sambre
Rue des Glaces nationales, 144

5060 AUVELAIS
Tél. 071/76.00.78
amobs@live.be

AMO Service Droit des Jeunes
Rue Godefroid, 26

5000 NAMUR
Tél. 081/22.89.11
Fax 081/22.82.64 

vr@sdj.be 

  Passages AMO asbl 
Rue Denis-Georges BAYAR, 32

5000 NAMUR
Tél. & Fax 081/22.47.80

direction@amopassages.be

Le CLPS en province de Namur
Boulevard Cauchy, 16/18 app.C03

5000 NAMUR
Tél. 081/75.00.46 
Fax 081/23.19.60

info@clpsnamur.be
doc@clpsnamur.be

Le Service de Médiation Scolaire en Wallonie
Rue de l'EÉvêché, 5

5000 NAMUR
Tél. 0473/94.83.68 – 0479/79.68.80

0473/63.11.04 – 0476/38.10.87
katia.rigo@cfwb.be - eric.bertrand@hotmail.com - 

augustinfeye@hotmail.com - chantal.brosteau@gmail.com



POUR QUOI FAIRE ?

Après deux années de recherche autour de 
l’accrochage scolaire et du bien-être à l’école (cf. 
www.kesta.be), les AMO de l’arrondissement 
judiciaire de Namur en partenariat avec le CLPS en 
province de Namur et le Service de Médiation Scolaire 
en Wallonie ont décidé de sélectionner différents 
outils et supports qui pourraient aider les écoles à 
favoriser le bien-être de leurs élèves.

Les motivations premières des jeunes à venir à l’école 
(cf. www.kesta.be) concernent le « vivre ensemble » 
suivi de la construction de l’avenir et de la qualité de 
l’enseignement.

En actionnant ces leviers, il serait donc possible que 
l’élève se sente bien à l’école ou, tout du moins, qu’il 
ne s’y sente pas trop mal. Avant d’être une obligation, 
le fait d’aller à l’école est un droit fondamental repris 
dans la Convention internationale des Droits de 
l’Enfant. L’adulte se doit d’être garant de ce droit. 
Mais, le bien-être de l’élève à l’école, cela ne va pas 
nécessairement de soi. Chaque acteur de la vie 
scolaire, de l’élève au directeur, en passant par les 
enseignants, les éducateurs, le personnel de cantine, 
les ouvriers, etc. peut contribuer à ce bien-être. Il ne 
relève pas de la responsabilité d’une seule personne, 
c’est l’affaire de tous.

Cette boîte à outils se veut donc être un moyen, 
parmi d’autres, d’aider les divers acteurs de la vie 
scolaire à favoriser ensemble le bien-être à l’école.

QUE CONTIENT-ELLE ?

La présentation des services à l’origine de la 
démarche, services qui se tiennent à la disposition 
de toutes les écoles qui le souhaitent (en fonction 
de leur territoire d’action respectif.) 

Un répertoire d’outils « ressources » qui permettent 
de s’informer au sujet de diverses composantes 
pouvant contribuer au bien-être à l’école.

Un répertoire d’outils permettant de « pratiquer » le 
bien-être à l’école ainsi qu’une fiche de présentation 
pour chacun de ces outils pratiques.

POUR QUI ?
 
Cette boîte à outils a été conçççue pour les écoles 
secondaires, tous réseaux, filières, options ou types 
confondus. Dans une visée préventive, les AMO 
préconisent l’utilisation de ces outils dans le premier 
degré. 

Les outils et activités présentés peuvent concerner 
tous les acteurs de la vie scolaire et être utilisés à 
plusieurs niveaux (un individu, un groupe, une classe, 
une école…), par différents acteurs (élèves, ensei-
gnants, éducateurs…), dans diverses visées. 

OFFRE DE SERVICE

Vous êtes intéressés et voulez en savoir plus sur la 
boite à outils ? Nous proposons de venir vous la 
présenter au sein de votre établissement.

Pour cela, vous pouvez prendre contact avec le CLPS 
ou l’AMO se situant sur votre territoire.

*

*

*


